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Vous devez utiliser le tableau des points de priorité.

Vous le trouverez dans les documents types ci-dessous.

Votre situation

Vous pouvez avoir des points de priorité selon votre situation : 

de logement ;
et
personnelle.

Calculer vos points de priorité

La SLSP calcule vos points de priorité.  

Vous pouvez estimer vos points de priorité en suivant ces étapes.

1. Vérifiez si vous êtes dans une ou plusieurs situations prioritaires.

Attention, vous ne pouvez pas cumuler plusieurs situations personnelles ni plusieurs situations de logement.
Vous pouvez retenir :

1 seule situation de logement ;
et 
1 seule situation personnelle.

Donnez tous les documents qui prouvent votre situation à votre SLSP.
La SLSP coche toutes les cases de votre situation.
Le logiciel informatique de la SLSP calcule automatiquement la situation qui donne le plus de points.
 

2. Additionnez les points.

Vous obtenez ainsi votre score.

3. Ajoutez vos points liés à l'ancienneté.

Vous avez 1 point par année d'ancienneté.

Maximum 6 points d'ancienneté.

Par exemple, si vous êtes inscrit depuis 3 ans, vous avez 3 points de priorité en plus.

Liste d'attente

Vous êtes inscrit sur une liste d'attente.

Cette liste d'attente évolue.

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit


Vous pouvez perdre ou gagner des points si votre situation change.
Vous devez donc informer la SLSP si votre situation change.
 
Vous pouvez être "dépassé" par une personne qui s'est inscrite après vous, mais qui a plus de points de priorité
que vous.

Si vous avez le même nombre de points de priorité qu'une autre personne, vous êtes classé selon la date à laquelle la
SLSP reçoit votre dossier complet (date d’admission).

Plus d'infos

Voyez des exemples de calcul sur le site de la SWL.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 17 et 19 de l'Arrêté du gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements gérés
par la Société wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public.

Les références légales

Tableau de synthèse : Les points de priorité pour l'attribution d'un logement social (Région wallonne).

Les documents types

https://www.swl.be/index.php/accueil-particulier/louer
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=34&imgcn_y=13&DETAIL=2007090650/F&caller=list&row_id=1&numero=17&rech=18&cn=2007090650&table_name=LOI&nm=2007203285&la=F&chercher=t&dt=ARRETE%20REGION%20WALLONNE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527ARRETE%2527%252526%20%2527REGION%2527%252526%20%2527WALLONNE%2527%20and%20dd%20%253D%20date%25272007-09-6%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&ddda=2007&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation&dddj=6&dddm=09#Art.17
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20240425-log-aba-Tableau%20des%20points%20de%20priorit%25C3%25A9%20pour%20un%20logement%20social%20en%20Wallonie.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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